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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

salariés agricoles
Question écrite n° 126987

Texte de la question

M. Éric Straumann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité
et de l'aménagement du territoire sur la mise en place annoncée d'une prise en charge des cotisations
patronales pour la réduction d'un euro de l'heure pour les salariés permanents du secteur agricole. On ne peut
que saluer toute recherche de renforcement de compétitivité des entreprises. Cependant, les modalités
concrètes envisagées pour cette mesure en réduisent fortement l'impact et risquent de n'avoir qu'un faible
répercussion auprès des secteurs de production et des entreprises les plus exposées aux distorsions de
concurrence intra-communautaires. Il est envisagé de prendre en considération le salaire brut annuel du salarié,
or dans le secteur d'activité concerné, 85 % des salaires bruts se situent au-delà de 1,2 SMIC compte tenu des
heures supplémentaires et des avantages prévus dans les conventions collectives. Pour tenir les engagements
pris par la puissance publique d'une réduction d'un euro de l'heure, l'exonération devra s'appliquer à tous les
salaires compris entre 1 et 1,6 SMIC. Cette exonération dégressive serait maximum pour une rémunération de
base annuelle inférieure ou égale à 1,4 SMIC et s'annulerait pour une rémunération de base supérieure ou
égale à 1,6 SMIC. Il ne faut pas oublier qu'une partie des recettes de cette mesure provient de la taxe intérieure
de consommation (TIC) sur le gazole non routier (GNR) à laquelle le secteur contribue de façon non
négligeable. Aussi lui demande-t-il dans quelle mesure l'annonce d'un euro d'allègement par heure travaillée
pourra-t-elle se concrétiser.
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